
Annexe 2 
 

 
 

 

 

Cachet de l’établissement 

 

Registre 
de signalement de Danger 

Grave et Imminent  
(RDGI) 

 
 

Le RDGI est à la disposition des personnels de 
l’établissement. 

 
Lieu de mise à disposition : …………………………………………… 

Personne à contacter après tout signalement : …………..………….…… 

 
 

L’agent signale immédiatement : 
 
- toute situation dont il a un motif raisonnable de penser 
qu’elle présente un danger grave et imminent pour la vie 
ou la santé 
 
- toute défectuosité dans les systèmes de protection 

 
 

 

 
 
Décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif à l’hygiène et la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention 


